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M. Guillaume CHAFFARDON, chef du pôle risques naturels et technologiques

Tél : 04.93.72.75.85

Mail. guillaume.chaffardon@alpes-maritimes.gouv.fr

Mme Sophie DUHAUTOIS, chargée d'études risques

Tél : 04.93.72.75.76

Mail. sophie.duhautois@alpes-maritimes.gouv.fr

Pour plus d’informations sur les projets de PPR :

https://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-
risques-naturels-et-technologiques/Les-risques-naturels-et-technologiques

 

Contacts au pôle risques de la DDTM

mailto:sophie.duhautois@alpes-maritimes.gouv.fr
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Les Plans de Prévention des Risques 
naturels prévisibles (PPR)

> Une politique nationale définie en 1995 par la loi Barnier 

> De la responsabilité de l’Etat : Art. L. 561-1 code de l’environnement :

 « L’État élabore et met en application les plans de préventions des risques 
naturels prévisibles (…) »

ONF 06 CETE

DDE 06

MATE
CETE 

Avalanches

Mouvements de terrain

Inondations

Feux de forêts

Séismes
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Approbation du 
PPRIF de 

Cagnes-sur-mer : 
11 mai 2012

État d’avancement des PPR incendies de forêt 
dans les Alpes-Maritimes (04/2021)
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Situation de la zone du « Pain de Sucre »
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Situation actuelle au PPRIF
Zonage du PPRIF approuvé le 11 mai 2012

Zone R0 du 
« Pain de 
Sucre »

Zone R0 des 
« jardins de 
Cocagne »
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Règlement de la zone R0

Article 2 du règlement du PPRIF

Evolution du zonage par voie de modification du 
PPR incendies de forêt
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Schéma de principe des aménagements à 
réaliser pour les zones R0

(PPRIF approuvé en 2012)
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Bilan des travaux réalisés
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Bilan des travaux réalisés

Élargissement de la liaison du Pain de Sucre

Élargissement de la liaison du Pain de Sucre



11
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)

Alpes-Maritimes 11

Bilan des travaux réalisés

Essai avec engins de secours lors 
de la visite de réception du 4 

février 2020

Équipement du portail 
sud d’un système de 

déverrouillage agréé pour 
les pompiers

Équipement du portail 
nord d’un système de 

déverrouillage agréé pour 
les pompiers
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Bilan des travaux réalisés
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La modification d’un PPR

Extrait du code de l’environnement :

Article R562-10-1 :

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à 
condition que la modification envisagée ne porte pas atteinte à l'économie 
générale du plan. La procédure de modification peut notamment être utilisée 
pour :

a) Rectifier une erreur matérielle ;

b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;

c) Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées 
aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1, pour prendre en compte un 
changement dans les circonstances de fait.
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 Plan de zonage modifié
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Procédure de modification d’un PPR

Personnes publiques consultées 
pour avis :

- Conseil municipal de Cagnes-sur-mer

- Métropole Nice Côte d’Azur

- Conseil Départemental 06

- Chambre d’Agriculture 06

- Conseil Régional PACA

- Centre Régional de la Propriété Forestière

- SDIS 06

Décision n°F-093-21-P0016 du 7 avril 2021 : 
le projet de modification du PPRIF n’est pas 

soumis à évaluation environnementale

AP n°2021-008 du 17 juin 2021

Saisine de l’Autorité Environnementale pour 
examen au cas par cas

Prescription

Mesures de publicités

- Publication dans Nice-Matin et au recueil des actes 
administratifs
- Affichage en mairie et au siège de la Métropole

Association des personnes publiques 
(1 réunion)

Consultation des personnes publiques 
(2 mois)

Mise à disposition du public et recueil des 
observations dans un registre 

(1 mois)

Approbation
+ mesures de publicité / d’affichage
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Le Calendrier Prévisionnel

Septembre - octobre 2021 

Du 1er février au 4 mars 2022

Avril 2022

Consultation des personnes publiques 
(2 mois)

Mise à disposition du public 
(1 mois)

Approbation de la modification 
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L’application de la modification du PPR

> Le PPR est une servitude d’utilité publique :

- La modification du PPR (zonage) sera annexée au document 
d’urbanisme (plan d’occupation des sols ou plan local d’urbanisme)

> Le PPR est opposable à toute demande d’occupation des sols :

- Permis de construire, déclaration préalable, certificat d'urbanisme, etc.

Note importante : Le règlement du PPRIF approuvé le 11 mai 2012 
reste applicable.
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Merci de votre attention
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